
COMPTE RENDU de la réunion du Groupe de Travail Parapente en
visioconférence

Mercredi 22 janvier 2025 à 18h00

Présents : Marie PUGNOT - Gérard PERRET - Marc GUILLOT - Jean Luc CHIRON - Marc SABOUL - 
Éric FRADET (jusqu’au Sujet 1) - Michel SARTHE (a/c Sujet 3).

----------------------

APPROBATION DU C.R. DE LA DERNIERE REUNION (20 novembre 2024) 

Gérard PERRET demande l’approbation du Compte Rendu de la dernière réunion du Groupe de Travail 
Parapente en date du 20 novembre 2024 :   Les souhaits et propositions exprimées lors de la dernière 
réunion sont validés. 

 - Budget prévisionnel Parapente 2025 -

Après discussion, il est proposé de soumettre un budget prévisionnel Parapente de 10.000 € équivalent à 
celui de l’Ascensionnel.

Nous avons demandé à Éric FRADET de le proposer lors du Congrès Technique à Talmont Saint-Hilaire.

Sujet 1 - Bilan de la licence Automne

Tour de table : nombre par école PP délivrées en 2024. 
Aiguebellette Parapente = 5     Air Libre = 1     Annecy Vol de Pente = 3    Virage Annecy = 4  

La rédaction concernant notre proposition rédiger des licences n+1 dès le mois de septembre pour toutes
les disciplines doit être argumentée. -Pour le parapente ces licences 4 mois permettraient de recruter de
nouveaux élèves. 

Sujet 2 - Proposition de modifier les prérogatives du brevet A2

Permettre à un licencié breveté A2 de voler sur un site école sans la présence d'un moniteur.

Après un tour de table, deux personnes sont favorables et trois sont défavorable. La proposition est 
rejetée.
La réglementation fédérale parapente et la documentation, relative aux brevets ne sont pas à modifier.

Sujet 3 - Proposition d’un contrôle écrit pour valider l’attribution du brevet A2

La FFVL, le parachutisme conventionnel et deux écoles parapente (Virage et Aiguebelette) appliquent 
déjà ce contrôle écrit. En cas d’accident, il pourrait présenter un intérêt en permettant de vérifier ou 
contrôler les connaissances de l’accidenté.  

Après débat il est décidé à la majorité de ne pas imposer ce contrôle écrit (rédaction ou QCM) et de 
laisser les écoles libres d’utiliser uniquement le moyen prévu.  A noter qu’il reste obligatoire pour 
l’attribution des brevets "B" de pilote et "C" confirmé.
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Sujet 4 - Rappel de la réglementation 

Il est rappelé aux écoles qu’elles ont l’obligation de tenir à jour les documents précisés dans la 
Réglementation Fédérale Parapente, CH III-3.4  

Les écoles organisatrices d’activités, récapituleront sur un registre, les vols effectués sous leur 
responsabilité : date, encadrement ; site de vol ..ainsi que les brevets attribués avec leur saisie sur 
l’intranet fédéral. Les QCM ayant permis l’attribution de ces brevets feront l’objet d’un archivage au 
Centre Ecole.

Sujet 5 - Tableau statistiques des écoles - ANNEXES  1 et 2 

Le G.T.P. Tient à jour un tableau de bord chiffré des licences délivrées et des activités parapente, ainsi 
que la liste des moniteurs en activité et des pilotes en formation.

Bilan des licences Parapente 2024 : Total licences annuelles 2556
Licence annuelle = 267     Licence Pro = 6      Licence primo Automne = 13    Licence 30 jours = 247   
Licence initiation = 67      Licence tandem = 1931

Bilan des vols dans les quatre école Parapente en 2024 : 5698            
Bilan des vols pilotes hors école 2024 : 2679

Accidents graves (intervention des secours) : 3           Accidents légers (sans suite médicale) : 4
Accidents matériels : 1
Qualification Pilote Biplace : 5                                    Qualification Moniteur Fédéral : 2

Gérard PERRET fait remarquer que tous les tableaux des statistiques des écoles ne sont pas identiques 

Jean Luc CHIRON propose de rajouter la Ligue d’appartenance, de mettre une référence/version/date sur 
le document avec le logo FFP pour plus de clarté.

Michel SARTHE se charge de rediffuser le tableau initial avec quelques détails supplémentaires et la 
prise en compte des demandes afin que les données soient cohérentes.

Sujet 6 - Recyclage des moniteurs 

Question posée par Michel SARTHE : A-t-on besoin d'un recyclage en école pour les anciens Moniteurs 
Fédéraux ayant très peu d'activité ?

Après débat, les DTE estiment qu’il n’y a pas de besoin de recyclage pour les moniteurs fédéraux anciens.
Si une interruption d’activité était constatée, le DTE se chargerait de recycler son moniteur.

A ce jour, il n’y a donc pas de besoin particulier.

 DIVERS - Le point sur la demande de remplacer le certificat médical par un auto-questionnaire
(sujet 8 du CR de la réunion du 20 novembre 2024)

Les DT des écoles Parapente avaient approuvé cette demande au mois de novembre 2024. 
Éric FRADET a transmis une demande au médecin fédéral et suit ce dossier.

DIVERS - Pliage des parachutes de secours

Marc SABOUL expose le problème qu’il a vécu lors d’un stage SIV concernant la méthode de pliage des 
parachutes de secours.
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Gérard PERRET rappelle l’obligation de se conformer à la notice du fabricant pour éviter les problèmes 
de responsabilité en cas d’accident mettant en cause le fonctionnement de ce parachute de secours.

DIVERS - Produits illicites

Faisant référence à la "Charte d’Etique et de Déontologie", ou le parapente n’est pas cité, Michel 
SARTHE pose la question de savoir si les dirigeants des écoles ont été concernés par l’usage de produite 
illicites dans leurs structures. 

Ce sujet sera mis à l’ordre du jour de la prochaine réunion. 

DIVERS - Enregistrement des qualifications

Propositions de Michel SARTHE pour la prochaine réunion :  

- Enregistrement des qualifications acquises "à vie" sur le profil de nos cadres quels qu'ils soient. 
On peut constater par exemple qu'aucun DT de nos écoles n'ont leur qualification, "Cadre Technique 
Parapente" ni leur qualification "Tandem" enregistrées alors qu'elles sont valides jusqu'au renouvellement
de l'agrément Ch IV.4.1 c'est à dire permanentes ou à vie comme c'est le cas d'autres licenciés non actifs 
et qui peuvent revenir dans le circuit. Seul Marc a sa qualif Chariot" enregistrée.    

Ainsi quelqu'un "en sommeil" vis à vis de la FFP peut revenir TDM actif dans un club et non une école.  
Exemple : club PCP6510 que je cherche à associer avec la création d'une école dans les Pyrénées ... si je 
trouve un BPJEPS local.  

Nous pouvons faire une première liste et y rajouter vos moniteurs ou qualifiés TDM s'ils sont concernés, 
sans aller chercher les trop anciens non concernés par le sujet.

- Enregistrements de MF avec le même numéro d'enregistrement. Réf. : Ch. I 1.2 de la règlementation 
M.F. chez VIRAGE et chez AIR LIBRE. Il s'agit de faire corriger cette anomalie par le secrétariat 
fédéral.  (Ça sert aussi à ça le tableau des pilotes mis en examen).
Exemples : Pilotes TDM N° 384 et 385 (Jean - Gouttefangeas - Gomes Cavaco David - Rizzo Laurent)

-----------------  GP+MS

La prochaine réunion en visioconférence sera proposée ultérieurement par Gérard Perret, après le Congrès
Technique et avant l’AG de la fédération.

Le 25 janvier 2024

Gérard PERRET
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